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ARCHITECTE D’INTERIEUR 

REFERENTIELS D’ACTIVITES, DE COMPETENCES ET D’EVALUATION  

 

 

 

REFERENTIEL D’ACTIVITES 

Décrit les situations de travail et les 

activités exercées, les métiers ou 

emplois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 

Identifie les compétences et les 

connaissances, y compris transversales, 

qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

A1.  Etude préliminaire à un pro-

jet d’architecture intérieure 

• Recueil et synthèse du besoin d’un 

maître d’ouvrage 

• Diagnostic de la demande du maître 

d’ouvrage 

• Définition d’un programme d’archi-

tecture d’intérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C1. Analyser la demande d’architec-

ture intérieure d’un maitre d’ouvrage, en 

identifiant le besoin, en recueillant, en or-

ganisant et en synthétisant les informa-

tions explicites et implicites, en anticipant 

les besoins liés aux situations de handi-

cap, aux normes de durabilité et aux op-

portunités éco-responsables afin d’établir 

un programme adapté à la demande du 

projet d’architecture intérieure d’un 

maître d’ouvrage (MOA). 

 

 

 

 

 

 

 

 

M1. Mise en situation professionnelle  

Sur la base d’une demande réelle ou fic-

tive, le candidat élabore et présente à 

l’oral l’étude préliminaire et l’avant-pro-

jet sommaire d’un projet d’architecture 

intérieure. 

 

La présentation s’appuie sur les li-

vrables : 

- Proposition d’un programme d’ar-

chitecture d’intérieur 

• Synthèse de la demande du 

maître d’ouvrage 

• État des lieux du contexte du 

bâti 

• Diagnostic et préconisations 

- Dossier de recherche : esquisses, 

moodboards, maquettes de re-

cherche  

- Avant-projet sommaire (APS) 

CR1.1. La demande du maître d’ou-

vrage est synthétisée : 

- Reformulation de la demande explicite  

- Reformulation des besoins spécifiques 

d’inclusion, notamment les situations de 

handicap 

- Reformulation des attentes implicites 

du maître d’ouvrage : 

• Éléments factuels clarifiant et justi-

fiant ces attentes  

• Prise en compte des besoins spéci-

fiques liés au mode de vie - notam-

ment le handicap 

• Prise en compte des contraintes pro-

fessionnelles ou familiales. 

 

CR1.2. Les contraintes ou opportuni-

tés sont identifiées : 

A minima : budgétaires, urbanistiques, 

environnementales, et énergétiques. 
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C2. Réaliser un diagnostic de la de-

mande, en le confrontant aux caractéris-

tiques de l’environnement existant, en te-

nant compte de la réglementation en vi-

gueur, et en identifiant les éventuels 

points de blocage et les services externes 

à mobiliser afin de déterminer le péri-

mètre du projet d’architecture inté-

rieure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CR2.1. Les données techniques et con-

textuelles du bâtiment existant sont 

collectées :  

- Données techniques : cotes, données rè-

glementaires (cadastre, PLU…) 

- Données contextuelles : contexte cultu-

rel et social du bâtiment, situation géo-

graphique. 

CR2.2. L’analyse des données collec-

tées identifie : 

- Les obligations réglementaires  

- Les obligations de mise aux normes  

- Les intervenants extérieurs à mobiliser : 

services de l’Etat, les bureaux d’études, 

monuments historiques, architectes 

HMONP (Habilitation à la Maîtrise 

d’œuvre en son Nom Propre).  

CR2.3. La faisabilité du projet d’ar-

chitecture intérieure est établie : 

- Elle s’appuie sur les données tech-

niques et contextuelles de l’analyse 

- Des préconisations sont formulées, le 

cas échéant. 

C3. Définir le programme d’un projet 

d’architecture d’intérieur en s’appuyant 

sur les éléments de diagnostic reprenant 

l’ensemble des éléments liés à la demande 

du maître d’ouvrage et les données de 

l’existant afin de confirmer la faisabilité 

du projet. 

CR3. Le programme cadre le projet : 

- Il reprend tous les éléments de contexte 

du projet : synthèse de la demande, don-

nées de l'existant préconisations, le cas 

échéant 

- Il contient à minima, les éléments sui-

vants : 

• le budget 

• les délais 

• les contraintes techniques 

• Les obligations règlementaires. 
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A2. Conception créative d’un pro-

gramme d’architecture intérieur 

• Réalisation d’une veille esthétique 

culturelle, sociétale et technique 

• Réalisation des esquisses du projet 

• Développement d’un avant-projet 

sommaire (APS)  

 

C4. Réaliser une veille esthétique, cul-

turelle, sociétale et technique en lien 

avec un projet d’architecture d’intérieur, 

en analysant les tendances émergentes en 

termes de design, d’innovation, de déve-

loppement durable, d’inclusivité et de rè-

glementation, afin de développer un tra-

vail de recherche créative en adéqua-

tion avec le cadre réglementaire et tech-

nique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CR4.1.  

Une veille documentaire est organisée :  

- Les sources sont variées, vérifiées et 

cohérentes avec le projet. 

- La veille couvre a minima : 

• Le cadre règlementaire (dont l’envi-

ronnement) et technique du métier 

• Les évolutions et tendances techno-

logiques et sociétales (dont l’inclusi-

vité) 

• Une recherche ciblée de références 

artistiques et culturelles.  

 

CR4.2.  

Les références permettent l’émergence 

d’axes de création : 

- L’analyse des tendances est méthodique 

et approfondie  

- Des concepts architecturaux originaux 

émergent de l’analyse. 

C5. Traduire sous forme d’esquisses 

des axes de création, en développant une 

démarche expérimentale et de recherche, 

en explorant des scénarios d’usage, en 

prenant en compte les contraintes du pro-

gramme, en mobilisant les techniques de 

représentation adaptées, afin de proposer 

au maître d’ouvrage un parti-pris ar-

chitectural singulier. 
 

 

CR5.1.  

A minima 2 axes de développement 

sont présentés et traduisent l’intention 

générale de chacun des axes de déve-

loppement : 

- Ils démontrent une démarche créative 

guidée par une problématique et une ap-

propriation personnelle de la demande. 

- La démarche créative s’appuie sur des 

moodboards et des esquisses.   

CR5.2.  

Les esquisses réalisées permettent de 

se projeter visuellement dans le pro-

jet : 

- La proposition est fonctionnelle : zo-

ning, prémaquettes, scénario d’usage 

rendent compte de l’organisation spatiale 
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 du projet et prennent en compte les 

règles d’accessibilité 

- Les techniques de représentation ma-

nuelles ou numériques sont maîtrisées 

 

CR5.3.  

La présentation est structurée : 

- Les axes de développement sont argu-

mentés en cohérence avec l’étude préli-

minaire 

- La proposition est esthétique et valorise 

le projet : croquis, perspectives, rough, 

mise en page. 

A l’oral 

- Le discours est fluide  

- Les termes techniques sont mobilisés à 

bon escient. 

C6. Développer un avant-projet som-

maire (APS) en réalisant des représenta-

tions visuelles de nature artistique et tech-

nique, en prenant en compte la réglemen-

tation, en intégrant les enjeux croissants 

d’impact environnemental et d’inclusivité, 

et en évaluant les coûts globaux afin 

d’obtenir la validation de la phase de 

conception par le maître d’ouvrage. 

CR6.1.   

L’avant-projet sommaire développé 

prend en compte les contraintes du 

projet : 

- Programme, esquisses présentés et axe 

retenu par le maitre d’ouvrage 

- Réglementation et normes : notamment 

en matière énergétique, environnemen-

tale, (thermique, éclairage, etc.), de sécu-

rité et d’accessibilité.  

CR6.2.   

Des propositions d’aménagement inno-

vantes et créatives sont présentées. 

Elles incluent : 

- Des choix de matériaux et de mobilier 

adaptés aux spécificités du projet 

- La prise en compte de l’impact écolo-

gique des types de matériaux envisagés 

- Des choix technologiques (domotiques, 

etc.). 
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CR6.3.  

Les représentations visuelles permet-

tent la compréhension du projet en 

vue de sa validation : 

- Elles s’appuient a minima sur les 4 

modes de représentation suivants : dessin 

technique, dessin académique, représen-

tations numériques, représentation en vo-

lume 

- Elles se conforment aux normes des re-

présentations techniques 

- Elles valorisent le projet. 

CR6.4. 

Une approche budgétaire est présen-

tée : 

- Elle chiffre globalement les principaux 

postes de dépense (matériaux, entreprises 

(gros œuvre, menuiserie, cloisons sèches, 

électricité, fluides, climatisation, etc.) 

- Elle est cohérente et en adéquation avec 

le budget initialement défini. 

A3.  Conception de l’avant-projet 

définitif (APD, dossier technique) 

• Définition technique des travaux 

• Choix d’aménagement définitifs 

 

 

 

 

 

C7. Traduire le projet d’architecture 

d’intérieur en plans définitifs, en réali-

sant des plans de synthèse détaillés, en 

l’adaptant aux différentes contraintes du 

contexte, y compris celles relevant des si-

tuations de handicap et de l’environne-

ment afin d’obtenir les autorisations et 

de préparer la phase d’exécution du 

projet. 

 

 

M2. Mise en situation professionnelle  

Sur la base d’un avant-projet sommaire, 

le candidat développe et présente et dé-

veloppe à l’oral les éléments définitifs 

d’un projet d’architecture d’intérieur, 

préalables à son exécution (dossier 

d’avant-projet définitif, APD).  

 

La présentation s’appuie sur les li-

vrables : 

- Plans, coupes, élévations  

- Maquettes définitives du projet  

- Planches définitives (rendus 3D, 

perspectives) 

CR7.1.  

Les plans de synthèse permettent de 

valider définitivement le projet : 

- Ils permettent de visualiser l’organisa-

tion intérieure et son incidence sur l’as-

pect extérieur 

- Ils affinent et concrétisent les plans de 

l’APS 

- Ils respectent les normes techniques de 

représentation 

CR7.2.  

Les plans d’implantation permettent de 

visualiser : 

- La disposition des mobiliers et des 

équipements 

- La circulation et l’ergonomie sont : 
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- Estimation prévisionnelle détaillée 

par lot 

- Documents administratifs et régle-

mentaires 

 

Le candidat présente également un re-

tour réflexif sur le développement du 

projet (recul critique, pistes d’améliora-

tion). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Optimisés en termes d’expérience et 

usage 

• En conformité avec la règlementa-

tion (handicap, sécurité, environne-

ment) et les normes (ERP). 

 

CR7.3.  

Une estimation prévisionnelle est pré-

sentée : 

- Les principaux postes de travaux sont 

listés par lot 

- Elle prend en compte les intervenants 

extérieurs à mobiliser 

- Elle affine l’approche budgétaire d’un 

APS, en cohérence avec les prix du mar-

ché et le budget prévu. 

CR7.4.  

L’ensemble des contraintes sont prises 

en compte : 

- Les plans sont ajustés au regard des 

contraintes (bâti, budget, règlementation, 

matériaux etc.) 

- Des recommandations ou alternatives 

sont proposées 

- Les intervenants extérieurs à mobiliser 

sont identifiés le cas échéant (architecte 

HMONP, ingénieur structure, bureau 

d’études, bureau de contrôle, coordina-

teur Sécurité Protection de la santé). 

C8. Préconiser les matériaux et mobi-

liers définitifs en adéquation avec le pro-

jet, en prenant en compte leur impact en-

vironnemental, et en conformité avec la 

réglementation, afin d’accompagner le 

client dans la finalisation de son projet. 

CR8.1. Les matériaux et mobiliers en-

visagés font l’objet d’une étude com-

parée : 

- Rapport qualité prix 

- Informations techniques 

- Disponibilité et délais de livraison. 

CR8.2. Les préconisations des maté-

riaux et des mobiliers sont argumen-

tées :  
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- Elles sont conformes à la règlementa-

tion (thermique, énergétique, etc.)  

- Elles privilégient les offres respectant 

les normes environnementales et écolo-

giques en vigueur, 

- Elles respectent le budget prévu 

- Elles privilégient l’offre proposant le 

meilleur qualité prix au regard du projet. 

C9. Réaliser les démarches administra-

tives et réglementaires, en identifiant les 

services à solliciter et les formalités obli-

gatoires, en produisant l’ensemble des do-

cuments correspondant au projet, afin 

d’obtenir les autorisations nécessaires à 

la réalisation du projet. 

CR9. Les démarches administratives – 

a minima la déclaration préalable de 

travaux ou permis de construire sont 

fournies et conformes :  

- Les services administratifs concernés 

sont correctement identifiés en fonction 

du projet  

- Les formulaires administratifs néces-

saires à l’exécution sont fournis, a mi-

nima :  

• CERFA 13404-11  

• Pièces annexes au CERFA 13404-11 

- Le projet présenté est adapté aux con-

traintes règlementaires identifiées : règle-

mentation thermique, règlementation en-

vironnementale). 

A4.  Présentation d’un projet d’ar-

chitecture d’intérieur 

• Choix et réalisation des supports 

visuels 

• Présentation argumentée du projet 

aux différentes parties prenantes 

 

 

C10. Valoriser un projet d’architecture 

d’intérieur,  

en privilégiant une approche sensible 

(vue, ouïe, toucher), en sélectionnant stra-

tégiquement les matériaux, matières et 

formes de représentation, en mobilisant 

les outils et techniques de représentation 

adaptés afin de permettre aux interlocu-

teurs de se projeter, de comprendre le 

projet et d’y adhérer. 

 

 
CR10.1. 

Le choix des représentations visuelles 

(maquettes numériques ou manuelles, 

rendus 3D, plans, etc.) est pertinent : 

- Il permet la compréhension des vo-

lumes et des choix techniques 

- Il couvre tous les aspects du projet (es-

thétique, technique). 

CR10.2. 

Les représentations visuelles sont qua-

litatives et originales :  

- Elles couvrent : 
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• Les aspects esthétiques en volumes 

(rendus 3D, maquettes numériques 

ou manuelles) 

• Les aspects techniques (plans, 

coupes, élévations) 

- Elles simulent de manière fidèle le pro-

jet tel qu’il sera exécuté ( 

- Elles sont soignées et abouties 

- Une scénographie apporte une vraie va-

leur ajoutée au projet (effets visuels et de 

lumière, échantillons choix technolo-

giques. 

CR10.3.  

Les documents et supports écrits sont 

organisés et valorisent le projet : 

- La présentation est structurée (som-

maire, d’annexes…) 

- Les choix graphiques sont personnels, 

adaptés au projet et appuient le projet. 

C11. Présenter et défendre un projet 

d’architecture intérieure, en expliquant 

et en argumentant ses choix esthétiques, 

éthiques et techniques, et en produisant un 

estimatif budgétaire afin d’obtenir la va-

lidation du projet et de mobiliser les 

différents intervenants impliqués dans 

sa réalisation. 

 

 

 

 

 

 

 

CR11.1. La cohérence du projet est dé-

montrée : 

- Le projet est contextualisé par un sto-

rytelling 

- Les choix créatifs, esthétiques et tech-

niques et budgétaires sont explicités et 

justifiés 

- La dimension éthique du projet est va-

lorisée : inclusion, environnement.  

CR11.2. La présentation orale du pro-

jet aux parties prenantes est convain-

cante :  

- Le discours est structuré, progressif et 

synthétique : 

- La présentation s’appuie sur des élé-

ments visuels adaptés au discours 

- Les réponses apportées démontrent la 

maîtrise et l’appropriation du projet  
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 - Est adaptée aux différents interlocu-

teurs (artisans, pars, maître d’ouvrage)  

- Le vocabulaire est professionnel 

- La présentation est réalisée dans le 

temps imparti. 

A5.  Constitution du Projet de con-

ception générale (PCG) et du Dos-

sier de consultation des entreprises 

(DCE) 

• Réalisation d’un Projet de concep-

tion générale (PCG) 

• Constitution du Dossier de consulta-

tion des entreprises (DCE) 

• Consultation des entreprises 

• Sélection des offres  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C12. Décrire précisément le projet 

d’architecture d’intérieur, en détaillant 

les ouvrages à réaliser, en élaborant les 

plans d’exécution, en arrêtant les choix de 

mise en œuvre afin de fixer l’image défi-

nitive du projet permettant la consulta-

tion des entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M3. Mise en situation professionnelle  

Sur la base d'un avant-projet détaillé réel 

ou fictif, le candidat conçoit les éléments 

nécessaires à la planification, à la sélec-

tion des entreprises et à l'exécution des 

travaux. 

 

M3.1 : Consultation des entreprises  

 

Partie 1 : Constitution d’un dossier de 

Consultation des Entreprises (DCE) 

Livrables : 

- Projet de Conception Géné-

rale (PCG) :  

Plans d’exécution, plans de syn-

thèse, carnets de détail  

- Planning prévisionnel 

- Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 

- Cahier des Clauses Techniques Par-

ticulières (CCTP)  

- Cahier des Clauses administratives 

particulières (CCAP) 

- Règlement de la Consultation 

 

Partie 2 : Sélection des prestataires 

Livrables : 

- Analyse comparative des offres de 

prestation.  

- Préconisations 

 

 

CR12.1.  

Les plans d’exécution sont détaillés a 

minima pour 2 lots : 

- Les plans de niveaux, coupes et éléva-

tions produits respectent  

- Les aménagements sont définis 

- Les plans sont cotés et les choix 

d’échelle adaptés au projet  

- Les plans de synthèse permettent l’exé-

cution des travaux. 

CR12.2.  

Des carnets de détail illustrent les 

principes de mise en œuvre des ou-

vrages ainsi que les matériaux (pour 2 

lots a minima) :  

- Les représentations visuelles sont expli-

cites et pertinentes 

- Les annotations viennent compléter à 

bon escient les informations, le cas 

échéant. 

C13. Constituer un Dossier de Consul-

tation des Entreprises (DCE) en établis-

sant le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) 

en décrivant précisément les ouvrages à 

réaliser et leurs spécificités, en détaillant 

les différents postes de dépenses, en préci-

sant les modalités et le cadre administratif 

d’intervention des entreprises, et en déter-

minant les règles de la consultation afin 

de lancer un appel d’offres auprès de 

prestataires adaptés. 

CR13.1.  

Le CCTP précise les modalités et 

l’étendue des interventions pour a mi-

nima 2 lots :  

- L’allotissement en corps de métiers est 

détaillé 

- La description des ouvrages à réaliser 

sont claires et précises (choix de maté-

riaux, principe de mise en œuvre, dimen-

sions précises, contraintes techniques) 
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- Il permet d’établir un DQE quantifiant 

tous les postes de dépense (matériaux, 

main d’œuvre, etc). 

CR13.2.  

Un planning prévisionnel sommaire 

présente une vue d’ensemble du chan-

tier :  

- Il tient compte de toutes les contraintes 

(techniques, délais de réalisation) 

- Il retrace l'enchaînement de l'ensemble 

des postes de travaux.  

CR13.3.  

Le cahier des Clauses administratives 

particulières (CCAP) et le règlement 

de consultation sont complets et précis. 

Ils permettent de fixer :  

- Le cadre de la consultation  

- Le cadre des interventions à venir. 

C14. Analyser les offres des presta-

taires, en vérifiant leur adéquation avec le 

DCE, en évaluant les différentes proposi-

tions au regard du budget, des choix tech-

nologiques et environnementaux, en opé-

rant une sélection conforme aux critères 

établis, afin de préconiser et d’argu-

menter auprès du maître d’ouvrage un 

choix de collaborations (artisans). 

 

 

 

 

CR14.1.  

L’analyse permet d’apprécier et de 

comparer les offres sur un lot :  

- Les critères retenus sont pertinents et 

cohérents avec le DCE  

- Ils intègrent l’accessibilité et l’écocon-

ception. 

CR14.2.  

Des préconisations sont formulées et 

argumentées : 

- Elles s’appuient sur une synthèse de 

l’analyse  

- Les ajustements sont proposés en fonc-

tion des contraintes connues  

- L’enveloppe budgétaire est respectée. 
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A6.  Direction de l’exécution des 

travaux  

• Organisation du suivi 

• Coordination des entreprises 

• Contrôle de conformité de la livrai-

son 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C15. Piloter une équipe pluridiscipli-

naire, en articulant les compétences et in-

terventions des prestataires, en établissant 

un planning détaillé de l’exécution des 

travaux, en veillant au respect du cadre 

des interventions (directives, délais), en 

solutionnant les difficultés éventuelles 

afin de garantir le bon déroulement des 

travaux, et de rendre compte de leur 

avancée au maître d’ouvrage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M3.2. Suivi de chantier. 

Partie 1 : Dossier de suivi de chantier  

Eléments constitutifs : 

- Outils de gestion et de pilotage d’un 

chantier (plannings et tableaux de 

suivi) 

- Compte rendu de visite de chantier 

ou de réunion avec les différents 

corps de métier 

- PV de réception de chantier 

- Contrat de mission et ses annexes 

- Documentation administrative et fi-

nancière du projet : décompte défi-

nitif de travaux, liste des assurances 

et mesures de sécurité. 

 

Partie 2 : Rapport réflexif 

Analyse et résolution d’une situation 

problématique réelle ou fictive, liée à la 

gestion de projet et du suivi d’un chan-

tier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CR15.1.  

La préparation de l’exécution s’appuie 

sur une méthodologie de gestion de 

projet :  

- Liste détaillée des ouvrages à réaliser, 

les prestataires et budgets prévisionnels 

associés 

- Planning détaillé de l’exécution des tra-

vaux 

- Planification de réunions en lien avec le 

calendrier des travaux 

- Tableaux de suivi des coûts. 

CR15.2.  

A minima un compte-rendu de réu-

nion / visite est réalisé : 

- Il est formalisé et complet 

- Il retranscrit l’état des travaux en géné-

ral et dans le détail 

- Il préconise les actions à mener et pro-

gramme la réunion suivante. 

CR15.3. 

 La démarche de résolution de pro-

blème est efficace : 

- Un diagnostic est posé 

- Une proposition de résolution adaptée 

est présentée 

- Des axes d’amélioration de gestion des 

aléas sont proposés. 

C16. Effectuer les Opérations de suivi 

de Réception de Travaux (AOR) du 

projet d’architecture d’intérieure assor-

ties d’éventuelles réserves, en établissant 

le décompte définitif des travaux et la liste 

des réserves conformément à la réalité des 

travaux réalisés afin de garantir le bon 

achèvement et la maintenance future 

du projet. 

CR16.1.  

Un PV de réception conforme est pro-

duit : 

- Les entreprises concernées sont identi-

fiées le cas échéant 

- Il permet d’établir les réserves éven-

tuelles  

- Un courrier de convocation programme 

l’intervention à mener pour les lever. 
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CR16.2.  

Une simulation de décompte définitif 

pour un lot est établie. Le décompte 

permet de proposer au MOA le règle-

ment pour solde :  

- Il détaille tous les postes de dépenses : 

matériel, pose (par lot, par pièces) 

- Il est conforme aux devis validés ou 

précise les ajustements le cas échéant  

- Il s’appuie sur des certificats de paie-

ment conformes. 

 

CR16.3.  

Les éléments nécessaires à l’élabora-

tion d’un DOE sont fournis pour un 

lot : 

- La documentation attendue est listée : 

plans, équipements et notices, informa-

tions pour la maintenance  

- L’ensemble des prestataires sont identi-

fiés. 

A7.  Sécurisation administrative 

juridique & financière 

• Contractualisation de la mission 

• Mise en conformité administrative et 

financière 

• Prévention des risques sur le chantier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

C17. Sécuriser ses projets d’architec-

ture d’intérieur, en définissant les droits 

et obligations de chacune des parties, en 

se mettant en conformité avec la régle-

mentation et en anticipant les risques liés 

à l’exécution du chantier afin de limiter 

les risques de contentieux et de protéger 

son activité. 

 

 

 

 

 

CR17.1.  

Un contrat de mission est produit : 

- Il est conforme à la règlementation en 

vigueur  

- Le périmètre de la mission est défini 

- Il fixe le cadre de la propriété intellec-

tuelle (le cas échéant) 

- Il définit l’étendue de la responsabilité 

du professionnel  

- Il détermine l’exécution des obligations 

des parties.  

 

CR17.2  

Les éléments de dévisage et de factura-

tion sont conformes aux attendus : 

- Les mentions légales obligatoires sont 

présentes  

- Les tarifs de prestation proposés sont 

cohérents avec les prix du marché. 
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CR17.3.  

La protection du chantier est antici-

pée : 

- Protection juridique : les différents 

types d’assurance et organismes compé-

tents sont recensés 

- Protection des personnes : les équipe-

ments de protection individuelle, les me-

sures de sécurité à respecter et les inter-

venants extérieurs à mobiliser (bureau de 

contrôle, Coordinateur Sécurité Protec-

tion de la Santé) sont identifiés en corré-

lation avec les ouvrages prévus. 

 


